
Ecran APPIUS intégré dans ADOMSYS

Alerte sous  15’ après  le  début  de  chaque 
tâche, en cas d’absence ou de retard du salarié 
chez votre client 

La sa i s ie  des  heures  et  la  té légest ion ADOMSYS

 

Fonctions principales 

 ADOMSYS a adopté le principe suivant pour la 
gestion des heures réalisées :

. Gestion est centralisée

. Le planning gère les heures prévisionnelles, les 
absences et les remplacements
. Lors de la saisie des heures ou l’injection des 
informations  en provenance de la  télégestion, 
on obtient des heures réalisées
.  Suite  au  rapprochement  entre  les  heures 
réalisées et les accords ou contrat bénéficiaires 
et les contrats de travail (par la mise en œuvre 
du module de résolution des erreurs), on obtient 
des heures. 
.  A partir de là, on peut lancer la paye et la 
facturation  (avec  éventuel  éclatement  des 
factures  financeurs  +  reste  à  charge 
bénéficiaire), on obtient des heures payées et 
facturées. 

Process de validation des heures

Pour chaque intervention :
- en vert : les heures déjà saisies ou validées,
- en noir : les heures à saisir.

Validation des heures 

- La validation des heures saisies ou issues de la 
télégestion se fait par rapprochement avec :

 Les accords clients + financeurs
 Les contrats de travail

- La totalité des heures réalisées doit pouvoir 
être imputée côté clients/financeurs & salariés.


